
 
 

PROCES-VERBAL 
 

DU CONSEIL COMMUNAL DU 6 SEPTEMBRE 2010 
 
 
Monsieur Philippe Busquin, Bourgmestre 
 
 
Sont présents avec lui : 
 
MM. Bouchez Philippe, De Laever Gaëtan, Yvon de Valériola, Ida Storelli, Hainaut 
Hugues, Echevins. 
 
Monsieur Alain Bartholomeeusen, Président du CPAS. 
 
MM. Brohée Hilaire, Poll Bénédicte, Michaux Caroline, Roland Michel, Duhoux Arthur, 
Gossart Isabelle, Nikolajev Nathalie, Delfosse Anne-Marie, Monclus Jean-Luc,  
Carrubba Joséphine, Thomas Eric, de Wergifosse Geneviève, conseillers. 
 
Monsieur Bernard Wallemacq, Secrétaire Communal, ff. 
 
Sont excusés : 
 
MM. René Scholtus, Ranica Rosa-Maria. 
 
La séance est ouverte à 20h00. 
 
Monsieur le Bourgmestre propose d'ajouter à l’ordre du jour de la séance du Conseil 
Communal du 6 septembre 2010 les points suivants : 
 
Par 15 voix pour et 4  abstentions (Bénédicte Poll, Arthur Duhoux, Jean-Luc Monclus, 
Geneviève de Wergifosse) 
 
Inscrit à l'ordre du jour les points suivants : 
 
Séance publique : 
 
Points supplémentaires : 
 
Point 16: Avis sur le budget pour l'année 2011 de la Fabrique d'église Saints Cyr et 

Julitte de Seneffe. 
 
Point 17: Avis sur le budget pour l'année 2011 de la Fabrique d'église Saint Barthélémy 

à Familleureux. 
 
A l'unanimité, 
 
Inscrit à l'ordre du jour les points suivants:  
 



 
Point 18: Ratification de la décision du collège du 03 septembre 2010 concernant 

l’application de l’article L1311-5-dépenses urgentes. 
 
 
1. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 5 JUIL LET 2010 

(BW) 
 
 
Rapporteur : Monsieur Philippe Busquin, Bourgmestre. 
 
 
Madame Delfosse signale que dans le procès-verbal qui a été remis aux conseillers, le point 
13 se trouve à la place du point 3 qui lui-même n'est plus inséré dans le document. 
 
Monsieur Wallemacq confirme qu'il y a effectivement une erreur de mise en page. 
 
 
A l’unanimité,  
 
Reporte ce point à l’ordre du jour du prochain Conseil Communal. 
 
 
2. PRISE DE CONNAISSANCE DE L'ARRETE DU SPW APPROUVANT LES 

COMPTES ANNUELS 2009 DE LA COMMUNE (DGA) 
 
 
Rapporteur: Monsieur Philippe Busquin, Bourgmestre. 
 
 
En date du 09-08-2010, notre administration a reçu l’arrêté de la tutelle SPW concernant nos 
comptes annuels 2009  dont son article 1er stipule: 
 
La délibération du 03 mai 2010 par laquelle le Conseil Communal de Seneffe arrête les 
comptes annuels 2009, est approuvée  comme suit : 
 

COMPTE BUDGETAIRE RECETTES 
(droits nets) 

DEPENSES 
(engagement) 

RESULTAT 
BUDGETAIRE 

Service ordinaire 25.187.267,38 21.142.360,67 4.044.906,71 
Service extraordinaire 12.642.013,76 8.146.594,56 4.495..419,20 
 RECETTES 

(droits nets) 
DEPENSES 
(imputations) 

RESULTALT 
COMPTABLE 

Service ordinaire 25.187.267,38 20.270.314,95 4.916.952,43 
Service extraordinaire 12.642.013,76 4.252.508,73 8.389.505,03 
    
COMPTE DE RESULTAT PRODUITS CHARGES BONI (+) 

MALI (-) 
Résultat d’exploitation (1) 20.149.751,00 22.944.616,00 -2.794.865,00 
Résultat exceptionnel (2) 35.253,00 975.536,00 -940.283,00 
Résultat fonds de réserve (3) 0,00 0,00 0,00 
Résultat de l’exercice (1) + (2) 20.185.004,00 23.920.152,00 -3.735.148,00 
  



 
BILAN  
- Total Actif / Passif : 86.998.249,00 
- Résultats globalisés ( rubriques II’ et III’ du Passif) 20.329.755,00 
- Réserves ( rubrique IV’ du Passif) 1.620.460,58 
 
Prend acte de l'information. 
 
 
3. APPROBATION DU COMPTE BUDGETAIRE 2009 DU CPAS  
 
 
Rapporteur : Monsieur Alain Bartholomeeusen, Président du CPAS 
 
 
Vu l’article 88§2 de la loi du 08 juillet 1976 organique des Centres Publics d’Action 
Sociale, 
 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, et notamment l’article L1122-
30, 
 
Vu la délibération du 29 juillet 2010 par laquelle le Conseil de l’Action Sociale arrête les 
comptes annuels de l’exercice 2009, 
 
A l’unanimité, 
 
Décide 
 
Article unique. 
 
Approuve le compte budgétaire du CPAS pour l’année 2009. 
 
 
4. APPROBATION DE LA MODIFICATION BUDGETAIRE N°3 DU SE RVICE 

ORDINAIRE AU BUDGET DU CPAS POUR L'EXERCICE 2010.  
 
 
Rapporteur : Monsieur Alain Bartholomeeusen, Président du CPAS 
 
 
Vu l’article 88§2 de la loi du 08 juillet 1976 organique des Centres Publics d’Action 
Sociale, 
 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, 
 
Vu la délibération du 26 août 2010 par laquelle le Conseil de l’Action Sociale approuve la 
modification budgétaire n° 3 du service ordinaire au budget du CPAS pour l’exercice 2010.  
Le Conseil Communal, 
 
A l’unanimité, 
 
DECIDE 



 
 
Article unique. 
 
Approuve la modification budgétaire n° 3 du service ordinaire au budget du CPAS pour 
l’exercice 2010.  
 
 
5. APPROBATION DE LA MODIFICATION BUDGETAIRE N°4 DU SE RVICE 

EXTRAORDINAIRE AU BUDGET DU CPAS POUR L'EXERCICE 20 10 
 
 
Rapporteur : Monsieur Alain Bartholomeeusen, Président du CPAS 
 
 
Vu l’article 88§2 de la loi du 08 juillet 1976 organique des Centres Publics d’Action 
Sociale, 
 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, 
 
Vu la délibération du 26 août 2010 par laquelle le Conseil de l’Action Sociale approuve la 
modification budgétaire n° 4 du service extraordinaire au budget du CPAS pour l’exercice 
2010.  
Le Conseil Communal, 
 
A l’unanimité, 
 
DECIDE 
 
Article unique. 
 
Approuve la modification budgétaire n° 4 du service extraordinaire au budget du CPAS pour 
l’exercice 2010.  
 
 
6. AVIS SUR LE BUDGET POUR L’ANNEE  2011 DE LA FABRIQU E D’EGLISE 

ST-MARTIN A PETIT-ROEULX –LEZ-NIVELLES  (DGA) 
 
 
Rapporteur : Monsieur Hugues Hainaut, Echevin 
 
 
Présentation du budget : 



 
 
 

 Budget 2010 Budget 2011 
Recettes ordinaires 11.490,06 25.475,58 
Recettes extraordinaires 33.710,70 2.332,81 

TOTAL 
45.200,76 27.808,39 

Dépenses arrêtées par l’Evêque 8.200,53   9.435,53 
Dépenses ordinaires 11.457,13 18.372,86 
Dépenses extraordinaires 25.543,10          0,00 

TOTAL 
45.200,76 27.808,39 

Part communale ordinaire 11.297,58 25.180,10 
Part communale extraordinaire 25.543,10 0,00 

   
 
Analyse du dossier : 
 
L’augmentation du subside communal est principalement dû à l’article 6 « combustible de 
chauffage » en nette hausse et à l’article 33 « entretien et réparation des cloches » au 
montant de 4.969,00 €. 
 
L’analyse du dossier montre que les demandes de la Fabrique sont légitimes et justifiées par 
des devis. 
 
Monsieur Monclus s'étonne du montant important inscrit au poste combustible de 
chauffage. 
 
Monsieur Hainaut répond que la Fabrique a réagi en fonction de l'hiver difficile vécu 
l'année dernière. 
 
Monsieur Monclus s'inquiète aussi de l'augmentation du coût de nettoyage  
 
Monsieur Hainaut explique l'augmentation importante du coût du nettoyage par les travaux 
de la toiture non encore exécutés. 
 
Monsieur Monclus est d'accord avec les dépenses qui sont liées à la gestion globale de 
l'infrastructure mais ne peut émettre un avis favorable sur un certain nombre de dépenses 
excessives. 
 

********** 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la décentralisation, notamment les articles  
L1122-30 et L 1321-1 ; 
 
Vu les dispositions du Décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques 
d’églises, notamment ses articles 92 à 103 ; 
 
Vu la loi du 04 mars 1870 sur le temporel des cultes, notamment les articles 1 à 4 ; 
 



 
Vu le budget 2011 de la Fabrique d’Eglise Saint Martin à Petit-Roeulx-Lez-Nivelles arrêté 
par le Conseil de Fabrique le 27 juillet  2010 ; 
 
Vu la décision du Collège Communal  du 20 août  2010  de proposer au Conseil Communal 
d’émettre un avis favorable  sur le budget 2011 de la Fabrique d’Eglise Saint Martin à Petit-
Roeulx-Lez-Nivelles ; 
 
Considérant que ce budget se présente comme suit : 
 

 Budget 2010 Budget 2011 
Recettes ordinaires 11.490,06 25.475,58 
Recettes extraordinaires 33.710,70 2.332,81 

TOTAL 
45.200,76 27.808,39 

Dépenses arrêtées par l’Evêque 8.200,53   9.435,53 
Dépenses ordinaires 11.457,13 18.372,86 
Dépenses extraordinaires 25.543,10          0,00 

TOTAL 
45.200,76 27.808,39 

Part communale ordinaire 11.297,58 25.180,10 
Part communale extraordinaire 25.543,10 0,00 

   
 
Considérant que les demandes de la Fabrique sont légitimes et justifiées par des devis. 
 
Par 15 voix pour et 4 abstentions (Poll Bénédicte, Duhoux Arthur, Monclus Jean-Luc,  
de Wergifosse Geneviève) 
 
DECIDE  
 
Article 1 
 
Emet un avis favorable sur le budget 2011 de la Fabrique d’Eglise Saint Martin à  
Petit-Roeulx-Lez-Nivelles, 
 
Article 2 
 
Transmet la présente décision, pour information, à Monsieur l’Evêque du Diocèse de 
Tournai. 
 
 
7. AVIS SUR LE BUDGET POUR L’ANNEE 2011 DE LA FABRIQUE  D’EGLISE 

NOTRE DAME DU SACRE CŒUR A BOIS DES NAUWES  
 
 
Rapporteur : Monsieur Hugues Hainaut, Echevin 
 
 
Présentation du budget: 



 
 
 

 Budget 2010  Budget 2011 
Recettes ordinaires 19.147,72 15.450,59 
Recettes extraordinaires 2.359,50 14.447,29 

TOTAL 
21.507,22 29.897,88 

Dépenses arrêtées par l’Evêque   6.141,00   6.330,00 
Dépenses ordinaires 11.001,84 12.198,15 
Dépenses extraordinaires 4.364,38 11.369,73 

TOTAL 
21.507,22 29.897,88 

Part communale ordinaire 14.897,50 11.097,67 
Part communale extraordinaire 2.359,50 11.332,28 

 
Analyse du dossier : 
 
DEPENSES EXTRAORDINAIRES 
 
- Le montant de 4.424,56 €  inscrit à l’article 56 est réparti comme suit : 
 
1) 1.329,38 € - Remise sous plomb d’un vitrail 
2) 2.732,18 € - Pose d’une doublure extérieure  
3) 363,00 € - Sciage de barreaux pour pose du vitrail 
 
Il sera libéré à la fabrique, uniquement, sur présentation des factures. 
 
Les montants sont justifiés par des devis. 
 
- La dépense inscrite à l’article 58 pour un montant de 6.907,72 €, concerne la restauration 

de la véranda du presbytère. 
 
Le montant sera libéré à la fabrique, uniquement, sur présentation des factures. 
 
Le montant est justifié par un devis. 
 
L’église ainsi que le presbytère ne sont pas des propriétés communales.  
 
Monsieur Monclus relève des dépenses importantes à l'extraordinaire notamment au niveau 
de la restauration de la véranda. Il estime que le budget rentré par la Fabrique d'église de 
30.000 € est très voire trop important en ces temps difficiles. 
 
Monsieur Hainaut répond que la cure appartient à la Fabrique d'église. 
 
Madame Poll souhaite savoir par qui est occupée la cure. 
 
Monsieur Hainaut répond que ce bâtiment est occupé par la Fabrique. 
 
Monsieur Monclus est favorable aux dépenses d'investissement pour sauvegarder 
l'infrastructure mais pas pour les accessoires. 
 



 
*********** 

 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la décentralisation, notamment les articles  
L1122-30 et L 1321-1 ; 
 
Vu les dispositions du Décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques 
d’églises, notamment ses articles 92 à 103 ; 
 
Vu la loi du 04 mars 1870 sur le temporel des cultes, notamment les articles 1 à 4 ; 
 
Vu le budget  2011  de la Fabrique d’Eglise Notre Dame du Sacré-Cœur - Bois des Nauwes 
à Seneffe  arrêté par le Conseil de Fabrique en sa séance du 24 juin 2010 ; 
 
Vu la décision du Collège Communal  du 20 août 2010, de proposer au Conseil  Communal 
d’émettre un avis favorable sur le budget 2011 de la Fabrique d’Eglise Notre Dame du 
Sacré-Cœur - Bois des Nauwes à Seneffe ; 
 
Considérant que ce budget se présente comme suit : 
 

 Budget 2010  Budget 2011 
Recettes ordinaires 19.147,72 15.450,59 
Recettes extraordinaires 2.359,50 14.447,29 

TOTAL 
21.507,22 29.897,88 

Dépenses arrêtées par l’Evêque   6.141,00   6.330,00 
Dépenses ordinaires 11.001,84 12.198,15 
Dépenses extraordinaires 4.364,38 11.369,73 

TOTAL 
21.507,22 29.897,88 

Part communale ordinaire 14.897,50 11.097,67 
Part communale extraordinaire 2.359,50 11.332,28 

 
Considérant que l’Eglise ainsi que  le Presbytère ne sont pas propriétés communales ; 
 
Considérant que les dépenses inscrites aux articles 56 et 58 seront  libérées à la Fabrique, sur 
présentation des factures ou présentation du  bon de commande officiel signé par le Conseil 
de Fabrique ; 
 
Considérant que les montants sont justifiés par des devis ; 
 
Par 15 voix pour et 4 abstentions (Poll Bénédicte, Duhoux Arthur, Monclus Jean-Luc, 
de Wergifosse Geneviève) 
 
DECIDE 
 
Article 1 
 
Emet un avis favorable sur le budget 2011 de la Fabrique d’Eglise Notre Dame  du Sacré-
Cœur - Bois des Nauwes à Seneffe. 
 



 
Article 2 
 
Transmet la présente décision, pour information, à Monsieur l’Evêque du Diocèse de 
Tournai. 
 
 
8. APPLICATION DE L'ARTICLE L1311-5 DU C.D.L.D. POUR L E PAIEMENT 

DES ETATS D'AVANCEMENTS DE LA SPRL DECEULENER  
 
 
Rapporteur: Monsieur Philippe Bouchez, Echevin 
 
 
Le Collège Communal, en séance du 18.12.2009 a désigné la sprl DECEULENER pour 
réaliser les travaux d'égouttage et de voirie conjointement aux travaux de lotissement de la 
société Koekelberg au montant de 75.933,96 TVAC. 
 
Vu le caractère urgent, et afin de ne pas retarder les travaux de lotissement, le Collège 
Communal  a également décidé de faire application de l'article L1311-5 du C.D.L.D. et 
d'inscrire les crédits nécessaires à la modification budgétaire n°1 - service extraordinaire du 
budget 2010.  
 
En séance du 3 mai 2010, le Conseil Communal a approuvé l'avenant n°1 établi au montant 
de 34.967,27  € TVAC. 
 
A ce jour 3 états d'avancement ont été introduits par la sprl DECEULENER: 
 
• état d'avancement n°1 au montant de 35.762,00 € TVAC approuvé par le Collège 

Communal en séance du 02 juillet 2010. 
• état d'avancement n°2 au montant de 76.227,35 € TVAC approuvé par le Collège 

Communal en séance du 02 juillet 2010. 
• état d'avancement n°3 au montant de 17.369,94 e TVAC approuvé par le Collège 

Communal en séance du 27 juillet 2010. 
 
Le montant cumulé de ces états d'avancement s'élève à la somme de 129.359,29 € TVAC. 
 
Ces états d'avancement sont dus mais ne peuvent être payés, la modification budgétaire n°1 
du service extraordinaire du budget 2010 étant toujours en attente. 
 
Le Collège communal, en séance du 20.08.2010, a décidé de faire application de l’article 
L1311-5 du C.D.L.D. pour le paiement de ces 3 états d’avancement et de soumettre  cette 
décision à la ratification du Conseil Communal. 
 
Monsieur Bouchez explique qu'au budget 2010, les crédits budgétaires pour effectuer ces 
travaux étaient répartis sur trois articles. Le receveur communal n'a pas marqué son accord 
sur l'imputation de ces travaux sur les articles prévus, et a exigé qu'ils soient rassemblés sur 
un même article. 
 
Ceci explique la raison pour laquelle il a fallu faire application de l'article d'urgence pour 
engager la dépense et payer les factures. 
 



 
Un avenant ayant été approuvé par le Conseil Communal le 3 mai 2010, il s'agit à nouveau 
de faire application de l'urgence pour payer les factures y afférentes. 
 
Madame Poll constate que le dépassement est assez important pour ce chantier. 
 
Monsieur Wallemacq précise qu'au-delà des montants inclus dans l'avenant, il s'agit de 
variations dans les quantités présumées, y compris dans les quantités présumées contenus 
dans l'avenant n°1. 
 

************ 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus particulièrement les 
articles L1122-30 et L1222-4. 
 
Vu la loi du 24 décembre 93 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, 
de fournitures et de services et ses modifications ultérieures.  
 
Vu l’arrêté royal du 08 janvier 96 relatif aux marchés de travaux, de fournitures et de 
services et aux concessions de travaux publics et ses modifications ultérieures. 
 
Vu l’arrêté royal du 26 septembre 96 établissant les règles générales d’exécution des 
marchés publics et des concessions de travaux publics ainsi que son annexe et ses 
modifications ultérieures. 
 
Vu la délibération du Collège Communal du 18 décembre 2009 désignant la sprl Deceulener 
comme adjudicataire des travaux conjoints rue de la Baronne au montant de 75.933,96 € 
TVAC en faisant application de l’article L1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation pour ne pas retarder les travaux de lotissement, 
 
Vu la délibération du Conseil Communal du 03 mai 2010 approuvant l’avenant n°1 établi au 
montant de 34.960,49 € TVAC, 
 
Vu la délibération du Collège Communal du 02 juillet 2010 approuvant l’état d’avancement 
n°1 établi au montant de 35.762,00 € et l’état d’avancement n°2 établi au montant de 
76.227,35 €, 
 
Vu la délibération du Collège Communal du 27 juillet 2010 approuvant l’état d’avancement 
n°3 établi au montant de 17.369,94 €, 

 
Considérant que les factures correspondantes pour un montant cumulé de 129.359,29 € ne 
peuvent être payées faute de crédits disponibles,  
 
Vu la délibération du Collège Communal du 20 août 2010 décidant de faire application de 
l’article L1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation  pour le 
paiement des factures de la sprl Deceulener correspondant aux états d’avancement 1,2 et 3 
des travaux conjoints rue de la Baronne au montant cumulé de 129,359,29 € TVAC. 
 
Considérant que le Conseil Communal doit ratifier cette dernière décision, 



 
A l’unanimité, 
 
D E C I D E :  
 
Article 1 : 
 
Ratifie la décision du Collège Communal du 20 août dernier de faire application de l’article 
L1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation  pour le paiement des 
factures de la sprl Deceulener au montant cumulé de 129,359,29 € TVAC. 
 
 
9. PRISE DE CONNAISSANCE DES BILAN ET COMPTES 2009 
 
 

a) De l'ASBL "Action Sociale Seneffoise" (EM) 
 
 
Rapporteur : Monsieur Philippe BOUCHEZ, Echevin. 
 
 
Conformément à la circulaire budgétaire relative à l’élaboration des budgets des communes 
et des CPAS de la Région Wallonne pour l’année 2010, le conseil communal est invité à 
prendre connaissance du bilan et derniers comptes de l’ASBL « Action Sociale Seneffoise ». 
 
Prend connaissance des comptes et bilan 2009 de l’ASBL « Action Sociale Seneffoise ». 
 
 

b) De l'ASBL "Bibliothèque Libre Adoptée de Seneffe" (DM) 
 
 
Rapporteur: Madame Ida Storelli, Echevin 
 
 
Conformément à la circulaire budgétaire relative à l’élaboration des budgets des communes 
et des CPAS de la Région Wallonne pour l’année 2010, le conseil communal est invité à 
prendre connaissance du bilan et derniers comptes de l’ASBL « Bibliothèque Libre Adoptée 
de Seneffe » 
 
Prend connaissance des comptes et bilan 2009 présentés par l’ASBL « Bibliothèque 
Libre Adoptée de Seneffe » 
 



 
 
10. OCTROI D'UNE PROVISION DE TRÉSORERIE POUR LE VOYAGE  

D'ÉTUDE DE LA CCATM  (MVR) 
 
 
Rapporteur: Monsieur Yvon de Valériola, Echevin 
 
 
Le voyage annuel de la CCATM aura lieu le samedi 02 octobre à Liège. 
 
Les membres de la CCATM préfèrent l'organisation d'un voyage d'étude plutôt que 
l'attribution d'un jeton de présence. 
 
Le bus communal sera mis à disposition. 
 
Le coût du voyage peut être estimé à : 
 
- visite guidée : 110 € 
- repas : 40 € par personne 
- collations en cours de journée : 200 € 
 
Nous pouvons estimer à 50 le nombre de participants. 
 
Total estimé : 2.310 € 
 
Un budget de 5.000 € est disponible. 
 
Le repas ainsi que les collations en cours de journée doivent être payées en espèces. 
 
Monsieur de Valériola rappelle que les membres de la CCATM ne perçoivent pas de jetons 
de présence mais que traditionnellement un voyage annuel leur est offert. 
 

********** 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, et notamment l’article 
L 1122-30 ; 
 
Vu l’article 31 du Règlement Général de la Comptabilité Communale ; 
 
Vu la décision du Collège communal du 20 août 2010 d’autoriser, le 02 octobre 2010, 
l’organisation un voyage d’étude pour les membres de la CCATM ; 
 
Considérant la nécessité d’une provision de trésorerie d’un montant de 2.350 € pour payer 
les frais liés  à ce voyage d’étude, 
 
Considérant que ce type d’activités nécessite des paiements au comptant et qu’une avance de 
trésorerie en liquide peut donc être faite à Monsieur Yvon de Valériola, Echevin de 
l’Aménagement du Territoire ; 
 
Sur proposition du Collège communal ; 
 



 
Après en avoir délibéré ; 
 
A l’unanimité ; 
 
DECIDE 
 
Article 1 :  
Octroie une provision de trésorerie d’un montant de 2.350 € à Monsieur de Valériola pour 
payer les frais (repas, boissons) liés au voyage d’étude des membres de la CCATM. 
 
 
11. APPROBATION DE DEVIS IEH POUR LE REMPLACEMENT DE 

LUMINAIRES VETUSTES  (FHO) 
 
 
Rapporteur: Monsieur Philippe Bouchez, Echevin 
 

a) Rue de Familleureux à Feluy 
 

 
Par son courrier du 22 juillet 2010, IEH informe que, suite à une intervention de leur service 
de dépannage, il a été constaté que le luminaire Géolum n° 133/02188 est défectueux et 
irréparable rue de Familleureux à Feluy. 
 
Le remplacement du luminaire engendre une dépense d’un montant de 2048,24€ TVAC. 
 
Les crédits nécessaires à cette dépense sont inscrits au budget 2010 – Service Extraordinaire 
– art. 426/73260/20100084.2010. 
 

********** 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus particulièrement 
l’article L1122-30. 
 
Vu la loi du 24 décembre 93 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, 
de fournitures et de Services (MB du 22.01.94) et ses modifications ultérieures,  
 
Vu l’arrêté royal du 08 janvier 96 relatif aux marchés de travaux, de fournitures et de 
services et aux concessions de travaux publics et ses modifications ultérieures, 
 
Vu la circulaire du 15 juillet 2008 relative aux relations contractuelles entre Communes et 
Intercommunales.  
 
Considérant que la Commune n’est pas tenue de procéder à la consultation prescrite par la 
législation en la matière étant donné son affiliation à l’Intercommunale ORES 
 
Considérant que l’Intercommunale ORES signale que le luminaire Géolum n° 133/02188 
situé rue de Familleureux à Feluy est vétuste et irréparable et qu’il y a donc lieu de le 
remplacer, 
 



 
Considérant qu’un crédit de 50.000€ est inscrit au budget 2010 – Service Extraordinaire – 
art. 426/73260:20100084.2010– éclairage public – pour couvrir cette dépense,  
 
Après en avoir délibéré,  
 
A l’unanimité, 
 
D E C I D E: 
 
 
Article 1. 
 
Approuve le devis  pour le remplacement d’un luminaire rue de Familleureux à Feluy au 
montant de 2.048,24 € TVAC. 
 
 
Article 2. 
 
Impute la dépense à l’art. 426/73260:20100084.2010– Service Extraordinaire du budget 
2010. 

 
 
b) Hallage Pont de l'Origine 
 

Par son courrier du 29 juillet 2010, IEH nous informe que, suite à une intervention de leur 
service de dépannage, il a été constaté que le luminaire Géolum n° 133/02068 est défectueux 
et irréparable rue Halage du Pont de l’Origine à Seneffe. 
 
Le remplacement du luminaire engendre une dépense d’un montant de 539,85€ TVAC. 
 
Les crédits nécessaires à cette dépense sont inscrits au budget 2010 – Service Extraordinaire 
– art. 426/73260/20100084.2010. 
 

*********** 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus particulièrement 
l’article L1122-30. 
 
Vu la loi du 24 décembre 93 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, 
de fournitures et de Services (MB du 22.01.94) et ses modifications ultérieures,  
 
Vu l’arrêté royal du 08 janvier 96 relatif aux marchés de travaux, de fournitures et de 
services et aux concessions de travaux publics et ses modifications ultérieures, 
 
Vu la circulaire du 15 juillet 2008 relative aux relations contractuelles entre Communes et 
Intercommunales 
 
Considérant que la Commune n’est pas tenue de procéder à la consultation prescrite par la 
législation en la matière étant donné son affiliation à l’Intercommunale ORES 
 



 
Considérant que l’Intercommunale ORES signale que le luminaire Géolum n° 133/02068 
situé Hallage Pont de l’Origine à Seneffe est vétuste et irréparable et qu’il y a donc lieu de le 
remplacer, 
 
Considérant qu’un crédit de 50.000€ est inscrit au budget 2010 – Service Extraordinaire – 
art. 426/73260:20100084.2010– éclairage public – pour couvrir cette dépense,  
 
Après en avoir délibéré,  
 
A l’unanimité, 
 
D E C I D E: 
 
Article 1 
 
Approuve le devis  pour le remplacement d’un luminaire Hallage Pont de l’Origine à 
Seneffe au montant de 539,85 € TVAC. 
 
Article 2 
 
Impute la dépense à l’art. 426/73260:20100084.2010– Service Extraordinaire du budget 
2010 
 

 
12. APPROBATION DE L'AVENANT N°7 POUR LES TRAVAUX DE L' ECOLE DE 

FELUY – GROS ŒUVRE (FHO) 
 
 
Rapporteur : Monsieur Philippe Bouchez, Echevin.  
 
 
En séance du 14 mars 2008, le Collège Communal a désigné la société COBARDI comme 
adjudicataire des travaux de transformation de l'école de Feluy -Lot I gros-œuvre au montant 
rectifié de 1.061.782,00 € TVAC 
 
En séance du 06 octobre 2008, le Conseil Communal a approuvé l'avenant n°1 établi au 
montant en plus de 172.869,72 € TVAC. 
 
En séance du 02 février 2009, le Conseil Communal a approuvé l'avenant n°2 établi au 
montant en plus de 5.917,97 € TVAC. 
 
En séance du 02 mars 2009, le Conseil Communal a approuvé l'avenant n°3 établi au 
montant en moins de- 3.185,99 € TVAC. 
 
En séance du 07 septembre 2009, le Conseil Communal a approuvé l'avenant n°4 établi au 
montant en plus de 47.468,14 € TVAC. 
 
En séance du 13 novembre 2009, le Conseil Communal a approuvé l'avenant n°5 établi au 
montant en plus de 19.568,47 € TVAC. 
 



 
En séance du 07 juin 2010, le Conseil Communal a approuvé l’avenant n° 6 établi au 
montant en plus de 14.241,82€ TVAC. 
 
Dans le cadre des travaux de l'école de Feluy en cours de finalisation, il est nécessaire 
d'adapter des travaux définis dans le dossier initial ou réalisé des travaux non prévus.  
 
Il s'agit :  
 
des déblais généraux pour la 
réalisation du fond de coffre de 
la cour de récréation 

623.95m² x 0,5m = 95,59m3 x 
18€  

 
                   + 1.684,62€ 

du géotextile sous l'ensemble 
de la cour privée 

623,95m² x 1,77€                    + 1.104,39€ 
                    

fondation en empierrement 623,95m² x 12,98€                    + 8.098,87€ 
injection des murs contre 
l'humidité y compris dépose et 
repose plinthe et peinture 

 
20m x 97,7€ 

 
                   + 1.954€ 

contre cloison sur mur mitoyen 40m² x 55,35€                    + 2.214€ 
habillage des colonnes et 
armoire incendie 

                    +    715€ 

protection RF des luminaires 
situés dans les faux plafonds 

13 x 143,75€                    + 1868,75€ 

complément peinture accès 
conciergerie, cache rail classe 
maternelle 

  
                   +    744,04€ 

 
 
 
cimentage pied de maçonnerie 
de pignon 

36,15m² x 42€                    + 1.518,30€ 

trappe d'accès dans faux 
plafond 

                    +    210€ 

revêtement en carrelage de 
l'escalier grenier 

2,08m² x 142,57€ 
2,42m² x 12,77€ 

                   +    296,54€ 
                   +      30,90€ 

             TOTAL EN PLUS                  + 20.439,41€ 
   
les miroirs des sanitaires déjà 
prévu au poste sanitaire 

13 x 26,05€                   -    338.65€ 

contour de cheminée de 
l'avenant n° 1 - la cheminée 
ayant été démolie 

 
 

 
                  -    483€ 

SAJ 5.000€ stabilisation de 
maçonnerie 

                   - 5.000€ 

SAJ 2.500€ signalétique du 
bâtiment 

                   - 1.500€ 

             TOTAL EN MOINS                  - 7.321,65€ 
   
 
Soit un avenant au montant en plus de 13.117,76€ TVAC. 
 



 
Les crédits nécessaire à ces travaux sont inscrits au budget 2010 - Service Extraordinaire - 
article : 72232/72360.2007. 
 

*********** 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus particulièrement 
l’article L1222-4. 
 
Vu la loi du 24 décembre 93 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, 
de fournitures et de services et ses modifications ultérieures.  
 
Vu l’arrêté royal du 08 janvier 96 relatif aux marchés de travaux, de fournitures et de 
services et aux concessions de travaux publics et ses modifications ultérieures. 
 
Vu l’arrêté royal du 26 septembre 96 établissant les règles générales d’exécution des 
marchés publics et des concessions de travaux publics ainsi que son annexe et ses 
modifications ultérieures. 
 
Considérant que pour finaliser au mieux les transformations de l’école de Feluy, il est 
nécessaire d’adapter des travaux définis dans le dossier initial ou réalisé des travaux non 
prévus, à savoir :   

 
des déblais généraux pour la 
réalisation du fond de coffre de 
la cour de récréation 

623.95m² x 0,5m = 95,59m3 x 
18€  

 
                   + 1.684,62€ 

du géotextile sous l'ensemble 
de la cour privée 

623,95m² x 1,77€                    + 1.104,39€ 
                    

fondation en empierrement 623,95m² x 12,98€                    + 8.098,87€ 
injection des murs contre 
l'humidité y compris dépose et 
repose plinthe et peinture 

 
20m x 97,7€ 

 
                   + 1.954€ 

contre cloison sur mur mitoyen 40m² x 55,35€                    + 2.214€ 
habillage des colonnes et 
armoire incendie 

                    +    715€ 

protection RF des luminaires 
situés dans les faux plafonds 

13 x 143,75€                    + 1868,75€ 

complément peinture accès 
conciergerie, cache rail classe 
maternelle 

  
                   +    744,04€ 

 
 



 
cimentage pied de maçonnerie 
de pignon 

36,15m² x 42€                    + 1.518,30€ 

trappe d'accès dans faux 
plafond 

                    +    210€ 

revêtement en carrelage de 
l'escalier grenier 

2,08m² x 142,57€ 
2,42m² x 12,77€ 

                   +    296,54€ 
                   +      30,90€ 

             TOTAL EN PLUS                  + 20.439,41€ 
   
les miroirs des sanitaires déjà 
prévu au poste sanitaire 

13 x 26,05€                   -    338.65€ 

contour de cheminée de 
l'avenant n° 1 - la cheminée 
ayant été démolie 

 
 

 
                  -    483€ 

SAJ 5.000€ stabilisation de 
maçonnerie 

                   - 5.000€ 

SAJ 2.500€ signalétique du 
bâtiment 

                   - 1.500€ 

             TOTAL EN MOINS                  - 7.321,65€ 
   
 
Considérant que ces modifications portent le prix des travaux en + à 13.117,76€  HTVA 
 
Considérant que les crédits nécessaires à ces travaux sont inscrits au budget 2010  à l’article 
72232/72360.2007 – Service Extraordinaire.  
 
A l’unanimité, 
 
D E C I D E :  
 
Article 1 : 
 
Approuve l’avenant n° 7 pour les travaux de transformation de l’école de Feluy – Lot I – 
Gros-œuvre et abords -  au montant de 13.117,76 € HTVA. 
 
Article 2 :  
 
Impute la dépense à l’article 72232/72360.2007 – Service Extraordinaire.  
 
 
13. APPROBATION DU CAHIER SPECIAL DES CHARGES ET MODE D E 

PASSATION DU MARCHE  (FHO) 
 
 

a) Achat de deux lames chasse-neige pour le service travaux 
 
 
Rapporteur: Monsieur Philippe Bouchez, Echevin 
 
 
Afin de pouvoir faire face aux futurs hivers les tracteurs doivent être équipés correctement.  
 



 
Il y a lieu de faire l'acquisition de 2 lames chasse-neige.  
 
Le Cahier Spécial des charges n° TRA 14/2010 décrit le matériel nécessaire dont le coût est 
estimé à 20.000€ TVAC. 
 
Les crédits nécessaires ont été prévus au budget 2010 - Service Extraordinaire - article 
421/74451 : 20100012. 
 

*********** 
 
Vu l’article L 1222-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation,  
 
Vu la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de 
travaux, de fournitures et de services et ses modifications ultérieures,  
 
Vu l’arrêté royal du 08 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et 
de services et aux concessions de travaux publics, de ses modifications ultérieures,  
 
Vu l’arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des 
marchés publics et des concessions de travaux publics, et son annexe constituant le cahier 
général des charges et leurs modifications ultérieures,  
 
Considérant qu’afin de pouvoir faire face aux futurs hivers et pour que les tracteurs de la 
Commune soient équipés correctement, il y a lieu de procéder à l’achat de deux lames 
chasse-neige.  
 
Considérant que les caractéristiques techniques relatives à cet achat sont décrits  dans le 
cahier spécial des charges n° TRA 14/2010 au montant estimé de 20.000€ TVAC. 
 
Considérant que les crédits nécessaires sont prévus au budget 2010 – Service Extraordinaire 
– article 421/74451 : 20100012. 
 
A l’unanimité, 
 
Article 1 :  
 
Approuve le cahier spécial des charges n° TRA – 14/2010 relatif à l’achat de deux 
lames chasse-neige pour le Service Travaux.  
 
Article 2 :   
 
Choisit la procédure négociée sans publicité comme mode de passation du marché 
conformément à l’article 17 §2, 1°, a) de la loi du 24 décembre 1993. 
 
Article 3 
 
Ne formalise pas la sélection qualitative, les firmes qui seront consultées par la 
commune étant connues, disposant d’une notoriété publique et d’une réputation 
suffisante. 
 



 
Article 4 :  
 
Impute cette dépense au budget 2010 – service extraordinaire – article 421/74451 : 
20100012 
 
 

b) Achat de petits outillages pour le service travaux 
 

 
Rapporteur: Monsieur Philippe Bouchez, Echevin 
 
 
Le Service Travaux souhaite pouvoir acquérir pour les différentes équipes d'ouvriers du petit 
outillage. 
 
Le Cahier Spécial des Charges n° TRA 15/2010 décrit le matériel nécessaire dont le coût est 
estimé à 5.500€ TVAC. 
 
Les crédits nécessaires ont été prévus au budget 2010 - Service Extraordinaire - article 
421/74451 : 20100088  
 

** ********** 
 
Vu l’article L 1222-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation,  
 
Vu la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de 
travaux, de fournitures et de services et ses modifications ultérieures,  
 
Vu l’arrêté royal du 08 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et 
de services et aux concessions de travaux publics, de ses modifications ultérieures,  
 
Vu l’arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des 
marchés publics et des concessions de travaux publics, et son annexe constituant le cahier 
général des charges et leurs modifications ultérieures,  
 
Considérant que les responsables du Service Travaux souhaitent acquérir pour les différentes 
équipes des petits outillages. 
 
Considérant que les caractéristiques techniques relatives à ces achats sont décrits  dans le 
cahier spécial des charges n° TRA 15/2010 au montant estimé de 5.500€ TVAC. 
 
Considérant que les crédits nécessaires sont prévus au budget 2010 – Service Extraordinaire 
– article 421/74451 : 20100088. 
 
A l’unanimité, 
 
Article 1 
 
Approuve le cahier spécial des charges n° TRA – 15/2010 relatif à l’achat de petits 
outillages pour les différentes équipes du Service Travaux. 
 



 
Article 2 
 
Choisit la procédure négociée sans publicité comme mode de passation du marché 
conformément à l’article 17 §2, 1°, a) de la loi du 24 décembre 1993. 
 
Article 3 
 
Ne formalise pas la sélection qualitative, les firmes qui seront consultées par la 
commune étant connues, disposant d’une notoriété publique et d’une réputation 
suffisante. 
 
Article 4 
 
Impute cette dépense au budget 2010 – service extraordinaire – article 421/74451 : 
20100088. 
 
 

c) Achat de logiciel d'infographie 
 
 

Rapporteur : Monsieur Philippe Busquin, Bourgmestre.  
 
 
Le Service Informatique souhaite acquérir de nouveaux logiciels pour la création de fichiers 
d'impression. 
 
Le Cahier Spécial des Charges n° INF 05/2010 décrit les logiciels nécessaires dont le coût 
est estimé à 2.100 €  TVAC. 
 
Les crédits nécessaires ont été prévus au budget 2010 - Service Extraordinaire - article  
135/4253.2010. 
 

********** 
 
Vu l’article L 1222-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation,  
 
Vu la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de 
travaux, de fournitures et de services et ses modifications ultérieures,  
 
Vu l’arrêté royal du 08 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et 
de services et aux concessions de travaux publics, de ses modifications ultérieures,  
 
Vu l’arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des 
marchés publics et des concessions de travaux publics, et son annexe constituant le cahier 
général des charges et leurs modifications ultérieures,  
 
Considérant que le Service Informatique souhaite acquérir de nouveaux logiciels pour la 
création de fichiers d’impression. 
 
Considérant que les caractéristiques techniques relatives à cet achat sont décrits  dans le 
cahier spécial des charges n° INF 05/2010 au montant estimé de 2.100€ TVAC. 



 
 
Considérant que les crédits nécessaires sont prévus au budget 2010 – Service Extraordinaire 
– article 135/4253.2010. 
 
A l’unanimité, 
 
Article 1 :  
 
Approuve le cahier spécial des charges n° INF – 05/2010 relatif à l’achat de logiciels 
d’infographie. 
 
Article 2 :   
 
Choisit la procédure négociée sans publicité comme mode de passation du marché 
conformément à l’article 17 §2, 1°, a) de la loi du 24 décembre 1993. 
 
Article 3 :  
 
Ne formalise pas la sélection qualitative, les firmes qui seront  consultées par la 
commune étant connues, disposant d’une notoriété publique et d’une réputation 
suffisante. 
 
Article 4 :  
 
Impute cette dépense au budget 2010 – service extraordinaire – article 135/4253.2010. 
 
 

d) Achat de petits matériels pour les jardiniers 
 
 
Rapporteur: Monsieur Philippe Bouchez, Echevin 
 
 
Le Service Travaux souhaite acquérir pour les jardiniers du petit matériel. 
 
Les caractéristiques techniques pour ces achats sont repris dans le cahier spécial des charges 
n° TRA 09/2010 au montant estimé à 2.800€ TVAC. 
 
Les crédits nécessaires à ces achats sont inscrits au budget 2010 - Service Extraordinaire - 
art. 421/74451 : 20100088. 
 

*********** 
 
Vu l’article L 1222-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation,  
 
Vu la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de 
travaux, de fournitures et de services et ses modifications ultérieures,  
 
Vu l’arrêté royal du 08 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et 
de services et aux concessions de travaux publics, de ses modifications ultérieures,  
 



 
Vu l’arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des 
marchés publics et des concessions de travaux publics, et son annexe constituant le cahier 
général des charges et leurs modifications ultérieures,  
 
Considérant que les responsables du Service Travaux souhaitent acquérir pour l’équipe des 
jardiniers du petit matériel. 
 
Considérant que les caractéristiques techniques relatives à cet achat sont décrits  dans le 
cahier spécial des charges n° TRA 09/2010 au montant estimé de 2.800€ TVAC. 
 
Considérant que les crédits nécessaires sont prévus au budget 2010 – Service Extraordinaire 
– article 421/74451 / 2100088. 
 
A l’unanimité, 
 
Article 1 :  
 
Approuve le cahier spécial des charges n° TRA – 09/2010 relatif à l’achat de petits 
matériels pour les jardiniers du Service Travaux. 
 
Article 2 :   
 
Choisit la procédure négociée sans publicité comme mode de passation du marché 
conformément à l’article 17 §2, 1°, a) de la loi du 24 décembre 1993. 
 
Article 3 :  
 
Ne formalise pas la sélection qualitative, les firmes qui seront consultées par la 
commune étant connues, disposant d’une notoriété publique et d’une réputation 
suffisante. 
 
Article 4 :  
 
Impute cette dépense au budget 2010 – service extraordinaire – article 421/74451 : 
20100088. 
 
 

e) Achat d'une armoire et d'un lave-vaisselle pour la salle de Familleureux 
 
 
Rapporteur: Madame Ida Storelli, Echevine 
 
 
Le Service du Temps Choisi souhaite pouvoir apporter un équipement supplémentaire à la 
cuisine de la salle polyvalente de Familleureux.  
 
Les caractéristiques techniques pour ces achats sont repris dans le cahier spécial des charges 
n° TC 01/2010 au montant estimé à 3.500 €  TVAC. 
 
Les crédits nécessaires à ces achats sont inscrits au budget 2010 - Service Extraordinaire - 
articles 124/74998.2010.0032 et 124/74451.2010.0033.  



 
 

*********** 
 
Vu l’article L 1222-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation,  
 
Vu la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de 
travaux, de fournitures et de services et ses modifications ultérieures,  
 
Vu l’arrêté royal du 08 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et 
de services et aux concessions de travaux publics, de ses modifications ultérieures,  
 
Vu l’arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des 
marchés publics et des concessions de travaux publics, et son annexe constituant le cahier 
général des charges et leurs modifications ultérieures,  
 
Considérant que le Service du Temps Choisi souhaite pouvoir apporter un équipement 
supplémentaire à la cuisine de la salle polyvalente de Familleureux, 
 
Considérant que les caractéristiques techniques relatives à cet achat sont décrits  dans le 
cahier spécial des charges n° TC 01/2010 au montant estimé de 3.500€ TVAC. 
 
Considérant que les crédits nécessaires sont prévus au budget 2010 – Service Extraordinaire 
– article 124/74998.2010.0032 et 124/74451.2010.0033. 
 
A l’unanimité, 
 
Article 1 
 
Approuve le cahier spécial des charges n° TC – 01/2010 relatif à l’achat d’une armoire 
et d’un lave-vaisselle pour la salle de Familleureux. 
 
Article 2 
 
Choisit la procédure négociée sans publicité comme mode de passation du marché 
conformément à l’article 17 §2, 1°, a) de la loi du 24 décembre 1993. 
 
Article 3 
 
Ne formalise pas la sélection qualitative, les firmes qui seront  consultées par la 
commune étant connues, disposant d’une notoriété publique et d’une réputation 
suffisante. 
 
Article 4 
 
Impute cette dépense au budget 2010 – service extraordinaire – article 
124/74998.2010.0032 et 124/74451.2010.0033. 



 
f) Achat de mobilier pour la bibliothèque de Seneffe 

 
 
Rapporteur : Madame Ida Storelli, Echevine. 
 
 
La bibliothèque de Seneffe souhaiterait pouvoir terminer son installation dans le bâtiment du 
Centre de l'Eau et pour cela faire l'acquisition de mobilier.  
 
Le Cahier Spécial des Charges n° BIBLI 01/2010 décrit le mobilier nécessaire dont le coût 
est estimé à 10.000€. (Subside). 
 
Les crédits nécessaires ont été prévus au budget 2010 - Service Extraordinaire - article 
767/74998. 
 

********** 
 
Vu l’article L 1222-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation,  
 
Vu la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de 
travaux, de fournitures et de services et ses modifications ultérieures,  
 
Vu l’arrêté royal du 08 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et 
de services et aux concessions de travaux publics, de ses modifications ultérieures,  
 
Vu l’arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des 
marchés publics et des concessions de travaux publics, et son annexe constituant le cahier 
général des charges et leurs modifications ultérieures,  
 
Considérant que les responsables de la Bibliothèque de Seneffe souhaitent pour terminer 
leur installation dans le bâtiment du Centre de l’Eau, faire l’acquisition de mobilier. 
 
Considérant que les caractéristiques techniques relatives à cet achat sont décrits  dans le 
cahier spécial des charges n° BIBLI 01/2010 au montant estimé de 10.000€ TVAC. 
 
Considérant que les crédits nécessaires sont prévus au budget 2010 – Service Extraordinaire 
– article 767/74998. 
 
A l’unanimité, 
 
Article 1 :  
 
Approuve le cahier spécial des charges n° BIBLI – 01/2010 relatif à l’achat de mobilier 
pour la bibliothèque de Seneffe. 
 
Article 2 :   
 
Choisit la procédure négociée sans publicité comme mode de passation du marché 
conformément à l’article 17 §2, 1°, a) de la loi du 24 décembre 1993. 
 



 
Article 3 :  
 
Ne formalise pas la sélection qualitative, les firmes qui seront consultées par la 
commune étant connues, disposant d’une notoriété publique et d’une réputation 
suffisante. 
 
Article 4 :  
 
Impute cette dépense au budget 2010 – service extraordinaire – article 767/74998. 
 
 

g) Travaux de remplacement de la conduite de traversée du ruisseau de l'Escaille 
 
 
Rapporteur : Monsieur Philippe Bouchez, Echevin.  
 
 
Au droit du croisement entre le Chemin des Ecaussinnes et le ruisseau de l'Escaille, un 
aqueduc a été placé permettant le passage du ruisseau. 
 
A cet endroit passe la conduite MP gaz alimentant une partie du Brabant Wallon. 
 
Lors de la vérification, il a été constaté que cette conduite traversait l'aqueduc et qu'il était 
nécessaire de déplacer la conduite en béton afin de pérenniser la canalisation gaz. 
 
Lors de l'orage du 14 juillet dernier, un effondrement au droit de la chambre à clef située 
côté Feluy a remis en évidence la problématique de cet ouvrage de traversée. 
 
Dans l'urgence, les travaux de fermeture de la zone effondrée et la remise en place de la 
chambre ont été réalisés par ORES et le service technique de la commune. 
 
La Commune s'est chargée de fermer l'excavation, de curer le fossé et de nettoyer les zones 
de ruissellement en date du 28 juillet 2010. 
 
Les travaux de déplacement de l'aqueduc ne peuvent cependant pas attendre. 
 
Le Collège Communal, en séance du 20.08.2010 a marqué son accord sur la réalisation d’un 
marché de travaux en procédure négociée sur le budget 2010 - 
art.421/73160.20100079.2010 au montant estimé à 15.527 €. 
 

********** 
 
Vu l’article L 1222-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation,  
 
Vu la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de 
travaux, de fournitures et de services et ses modifications ultérieures,  
 
Vu l’arrêté royal du 08 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et 
de services et aux concessions de travaux publics, de ses modifications ultérieures,  
 



 
Vu l’arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des 
marchés publics et des concessions de travaux publics, et son annexe constituant le cahier 
général des charges et leurs modifications ultérieures,  
 
Considérant qu’au droit du croisement entre le Chemin des Ecaussinnes et le ruisseau de 
l’Escaille, un aqueduc a été placé permettant le passage du ruisseau. 
 
Considérant qu’à cet endroit, passe la conduite MP gaz alimentant une partie du Brabant 
Wallon. 
 
Considérant que lors de la vérification, il a été constaté que cette conduite traversait 
l’aqueduc et qu’il était nécessaire de déplacer la conduite en béton afin de pérenniser la 
canalisation gaz. 
 
Considérant que lors de l’orage du 14 juillet dernier, un effondrement au droit de la chambre 
à clef située côté Feluy a remis en évidence la problématique de cet ouvrage de traversée. 
 
Considérant que dans l’urgence, les travaux de fermeture de la zone effondrée et la remise 
en place de la chambre ont été réalisés par ORES et le service technique de la Commune.  
 
Considérant que les caractéristiques techniques relatives à ces travaux sont décrits  dans le 
cahier spécial des charges n° TRA 16/2010 au montant estimé de 15.527€ TVAC. 
 
Considérant que les crédits nécessaires sont prévus au budget 2010 – Service Extraordinaire 
– article 421/73160.20100079.2010. 
 
A l’unanimité, 
 
Article 1 :  
 
Approuve le cahier spécial des charges n° TRA – 16/2010 relatif aux travaux de 
remplacement de la conduite de traversée du ruisseau de l’Escaille. 
 
Article 2 :   
 
Choisit la procédure négociée sans publicité comme mode de passation du marché 
conformément à l’article 17 §2, 1°, a) de la loi du 24 décembre 1993. 
 
Article 3 :  
 
Ne formalise pas la sélection qualitative, les firmes qui seront  consultées par la 
commune étant connues, disposant d’une notoriété publique et d’une réputation suffisante. 
 
Article 4 :  
 
Impute cette dépense au budget 2010 – service extraordinaire – article 421/73160 : 
20100079.2010. 



 
14. MODIFICATIONS APPORTEES AU CHAPITRE RELATIF AU CONG E DE 

MATERNITE DU STATUT ADMINISTRATIF  (NP) 
 
 
Rapporteur: Monsieur Philippe Busquin, Bourgmestre 
 
 
Le chapitre 13 du statut administratif relatif à la protection de la maternité et plus 
particulièrement les dispositions relatives au congé de maternité doivent être modifiées en 
vertu de la loi-programme du 22 décembre 2008 et de la loi-programme du 6 mai 2009. 
 
Ledit chapitre a donc été revu en fonction également de la circulaire du 11 février 2010 
reprenant les dernières modifications légales. 
 

*********** 
 
 
Vu l’article 1122-33 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 
 
Vu l’article 39 de la loi du 16 mars 1971 sur le travail, 
 
Vu les lois-programmes du 22 décembre 2008 et 6 mai 2009 
 
Vu la circulaire ministérielle du 11 février 2010, 
 
Vu le statut administratif adopté le 26 mai 2008, 
 
Considérant que le chapitre 13 du statut administratif relatif à la protection de la maternité et 
plus particulièrement les dispositions relatives au congé de maternité doivent être modifiées 
en vertu de la loi-programme du 22 décembre 2008 et de la loi-programme du 6 mai 2009. 
 
Considérant que ledit chapitre a également été revu en fonction de la circulaire  
du 11 février 2010 reprenant les dernières modifications légales. 
 
Sur proposition du Collège communal, 
 
A l’unanimité, 
 
DECIDE 
 
Article unique :  
 
Modifie les dispositions du chapitre 13 relatif à la protection de la maternité en fonction des 
dernières dispositions légales. 
 



 
15. MODIFICATIONS APPORTEES A L'ARTICLE 149 BIS DU STAT UT 

ADMINISTRATIF CONCERNANT LE CONGE PARENTAL  (NP) 
 
 
Rapporteur: Monsieur Philippe Busquin, Bourgmestre 
 
 
Le travailleur a droit au congé parental dans le cadre de l'interruption de carrière 
professionnelle en raison de la naissance de son enfant jusqu'à ce qu'il atteigne son douzième 
anniversaire (A.R. du 29 octobre 1997 modifié par l'A.R. du 27 mars 2009) 
 
Le congé parental n'est pas rémunéré et est assimilé à une période d'activité de service.  
 
L'article 149 bis du statut administratif doit donc être modifié en ce sens. 
 

*********** 
 
Vu l’article 1122-33 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 
 
Vu l’arrêté royal du 29 octobre 1997 modifié par l’arrêté royal du 27 mars 2009 relatif au 
congé parental 
 
Vu la circulaire ministérielle du 11 février 2010, 
 
Vu le statut administratif adopté le 26 mai 2008, 
 
Considérant que le travailleur a droit au congé parental dans le cadre de l’interruption de 
carrière professionnelle en raison de la naissance de son enfant jusqu’à ce qu’il atteigne son 
douzième anniversaire. 
 
Considérant que le congé parental n’est pas rémunéré et est assimilé à une période d’activité 
de service. 
 
Considérant que l’article 149 bis du statut administratif doit donc être modifié en ce sens. 
 
Sur proposition du Collège communal, 
 
A l’unanimité, 
 
DECIDE 
 
Article unique :  
 
Modifie l’article 149 bis du statut administratif conformément à l’arrêté royal du 27 mars 
2009. 
 
 



 
16. AVIS SUR LE BUDGET POUR L’ANNEE 2011 DE LA FABRIQUE  D’EGLISE 

SAINTS CYR ET JULITTE A SENEFFE (DG) 
 
 
Rapporteur : Monsieur Hugues Hainaut 
 
 
Présentation du budget 2011 : 
 
 Budget 2010 Budget 2011 
Recettes ordinaires 49.064,14 50.251,91 
Recettes extraordinaires 50.033,57 28.219,71 

TOTAL  99110.41 78.471,62 
Dépenses arrêtées par l’Evêque 13.193,40 13.457,27 
Dépenses ordinaires 35.883,44 36.794,64 
Dépenses extraordinaires 50.033,57 28.219,71 

TOTAL  99.110,41 78.471,62 
Part communale ordinaire 45.626,84 48.418,92 

Part communale extraordinaire 50.033,57 28.219,71 
 
Considérant les remarques et réserves citées ci-dessous : 
 
DEPENSES EXTRAORDINAIRES 
 
- Après une analyse technique de la dépense inscrite à l’article 58 pour un montant de 

9.660,00  €, « entretien du mur d’enceinte du presbytère », il s’avère qu’il n’est pas 
nécessaire de réaliser ces travaux cette année. 

 
- Après analyse de la dépense inscrite à l’article 56  pour un  montant total de 16.647,91 € 

et répartie comme suit : 
 
1) 4.314,86 € - Remplacement des 3 marteaux des cloches ; 
2) 4.682,70 € - Restauration de l’horloge ; 
3) 7.650,35 € - Réparation de l’orgue ; 
 
Il s’avère que ces dépenses ne présentent  aucun caractère  d'urgence pour le bon 
fonctionnement du culte. 
 
De plus, l'Eglise étant un bâtiment appartenant à la Commune, les dépenses extraordinaires 
sont donc gérées par l'administration sauf dérogation accordée par le Conseil Communal au 
Conseil de Fabrique. 
 
DEPENSES ORDINAIRES 
 
- L’article 27d, présente un montant total de 6.392,64 €,  dont 2.228,36 € en « prévision » 

Une prévision de 1.000€ serait plus réaliste.  
 
- L’article 30d « Entretien et réparation du presbytère » présente un montant total de 

3.782,14 €, dont  2.153,04 €  en "prévision". 
Une prévision de 2.153,04 € à ce poste n’est pas justifiée. 

 



 
 

********** 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la décentralisation, notamment les articles  
L1122-30 et L 1321-1 ; 
 
Vu les dispositions du Décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques 
d’églises, 
notamment ses articles 92 à 103 ; 
 
Vu la loi du 04 mars 1870 sur le temporel des cultes, notamment les articles 1 à 4 ; 
 
Vu le budget 2011 de la Fabrique d’Eglise Saints Cyr et Julitte à Seneffe arrêté par le 
Conseil de Fabrique en sa séance du 27 juillet 2010 ; 
 
Vu la décision du Collège Communal du 03-09-2010, de proposer au Conseil Communal 
d’émettre un avis favorable avec réserve, sur le budget 2011 de la Fabrique d’Eglise Saints 
Cyr et Julitte à Seneffe, 
 
Considérant que ce budget se présente comme suit : 
 
 Budget 2010 Budget 2011 
Recettes ordinaires 49.064,14 50.251,91 
Recettes extraordinaires 50.033,57 28.219,71 

TOTAL  99110.41 78.471,62 
Dépenses arrêtées par l’Evêque 13.193,40 13.457,27 
Dépenses ordinaires 35.883,44 36.794,64 
Dépenses extraordinaires 50.033,57 28.219,71 

TOTAL  99.110,41 78.471,62 
Part communale ordinaire 45.626,84 48.418,92 

Part communale extraordinaire 50.033,57 28.219,71 
 
Considérant que suite à une analyse technique de la dépense inscrite à l’article 58 pour un 
montant de 9.660,00  €, « entretien du mur d’enceinte du presbytère », il s’avère qu’il n’est 
pas nécessaire de réaliser ces travaux cette année ; 
 
Considérant  que suite à une analyse  des dépenses inscrites à l’article 56  pour un  montant 
total de 16.647,91 €  et réparties comme suit : 
1) 4.314,86 € - Remplacement des 3 marteaux des cloches ; 
2) 4.682,70 € - Restauration de l’horloge ; 
3) 7.650,35 € - Réparation de l’orgue ; 
il s’avère que ces dépenses ne présentent  aucun caractère  d'urgence pour le bon 
fonctionnement du culte ; 
 
Considérant que l'Eglise de Seneffe  est un bâtiment qui  appartient à la Commune  et que 
dès lors, les dépenses extraordinaires seront prises en charge et gérées  par l'administration 
communale qui décidera de l'opportunité de leur mise en œuvre ; 
 
Considérant que l’article 27d, présente un poste « prévision » au montant de 2.228,36 € et 
ce, sans justificatif; 
 



 
Considérant qu’une « prévision » de 1.000€ à ce poste (27d) serait plus réaliste ; 
 
Considérant qu’une "prévision" à  l’article 30d « Entretien et réparation du presbytère » au 
montant de 2.153,04 € n’est pas justifiée ni nécessaire ; 
 
Attendu qu’il y a lieu d’informer l’autorité de tutelle des remarques citées ci-dessus ; 
 
Par 15 voix pour, 4 abstentions (Poll Bénédicte, Duhoux Arthur, Monclus Jean-Luc,  
de Wergifosse Geneviève) 
 
DECIDE 
 
Article 1 
 
Emet un avis favorable sur le budget 2011 de la Fabrique d’Eglise Saints Cyr et Julitte à 
Seneffe SAUF sur les articles 27d, 30d, 56 et 58  . 
 
Article 2 
 
Informe l’autorité de Tutelle des remarques citées ci-dessus. 
 
Article 3 
 
Transmet la présente décision, pour information, à Monsieur l’Evêque du Diocèse de 
Tournai. 
 
 
17. AVIS SUR LE BUDGET POUR L’ANNEE 2011 DE LA FABRIQUE  D’EGLISE 

ST BARTHELEMY A FAMILLEUREUX (DG) 
 
 
Rapporteur : Monsieur Hugues Hainaut 
 
 
Présentation du budget 2011 : 
 

 Budget 2010 
de la FE 

Budget 2011 
de la FE 

Recettes ordinaires 43.021,86 32.887,98 
Recettes extraordinaires 24.269,65 20.008,82 

TOTAL 
67.291,51 52.896,80 

Dépenses arrêtées par l’Evêque 13.273,88 13.330,36 
Dépenses ordinaires 19.428,12 19.855,21 
Dépenses extraordinaires 34.589,51 19.711,23 

TOTAL 
67.291,51 52.896,80 

Part communale ordinaire 41.441,85 31.468,66 
Part communale extraordinaire 24.269,65 15.895,26 

 



 
 
1-Dépenses et recettes extraordinaires. 
 
Après analyse de la dépense inscrite à l’article  55  «Décoration et embellissement de 
l’Eglise - travaux de peinture » pour un montant de 15.895,26 €, il s’avère que cette dépense 
ne présente aucun caractère  d'urgence pour le bon fonctionnement du culte. 
 
De plus, l'Eglise étant un bâtiment appartenant à la Commune, les dépenses extraordinaires 
doivent être gérées par l'administration sauf dérogation accordée par le Conseil Communal 
au Conseil de Fabrique. 
 
2-Dépenses et recettes ordinaires. 
 
- Après analyse de la dépense inscrite à l’article 27  « Entretien et réparation de l’Eglise » 

dont, 3.200,21 € prévu pour le remplacement des luminaires et ce, en 3 phases  (coût 
total des travaux  9.660,64 €), il s’avère que la  nature de cette dépense n’est pas de 
l’ordinaire mais bien de l’extraordinaire et ne présente aucun caractère d'urgence pour le 
bon fonctionnement du culte. 

 
De plus, l'Eglise étant un bâtiment appartenant à la Commune, les dépenses 
extraordinaires doivent être gérées par l'administration sauf dérogation accordée par le 
Conseil Communal au Conseil de Fabrique. 

 
- La dépense inscrite à l’article 30 au montant de 3.439 ,02 €  « Entretien et réparation du 

presbytère » dont  3.039,02 € pour travaux de peinture de la salle de réunion, n’est pas 
une dépense liée au budget ordinaire mais bien au budget extraordinaire et ne présente 
aucun caractère d'urgence pour le bon fonctionnement du culte. 

 
De plus, un projet de vente de ce bâtiment est en cours. 

 
- La dépense inscrite à l’article 49 au montant de  718,50 €  « remboursement prêt 

paroisse »  n'est pas une dépense que la Commune doit  supporter. 
 
 

*********** 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la décentralisation, notamment les articles  
L1122-30 et L 1321-1 ; 
 
Vu les dispositions du Décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques 
d’églises, notamment ses articles 92 à 103 ; 
 
Vu la loi du 04 mars 1870 sur le temporel des cultes, notamment les articles 1 à 4 ; 
 
Vu le budget 2011 de la Fabrique d’Eglise St Barthélemy à Familleureux  arrêté par le 
Conseil de Fabrique en sa séance du  12 août 2010 ; 
 
Vu la décision du Collège Communal  du 03 septembre  2010  de proposer au Conseil 
Communal d’émettre un avis défavorable  sur le budget 2011 de la Fabrique d’Eglise St 
Barthélemy à Familleureux ; 
 



 
Considérant que ce budget se présente comme suit : 
 
 Budget 2010 

de la FE 
Budget 2011 

de la FE 
Recettes ordinaires 43.021,86 32.887,98 
Recettes extraordinaires 24.269,65 20.008,82 
TOTAL 67.291,51 52.896,80 
Dépenses arrêtées par l’Evêque 13.273,88 13.330,36 
Dépenses ordinaires 19.428,12 19.855,21 
Dépenses extraordinaires 34.589,51 19.711,23 
TOTAL 67.291,51 52.896,80 

Part communale ordinaire 41.441,85 31.468,66 
Part communale extraordinaire 24.269,65 15.895,26 
 
 
Considérant qu’après analyse de la dépense inscrite à l’article  55  «Décoration et 
embellissement de l’Eglise - travaux de peinture » pour un montant de 15.895,26 €, il 
s’avère que cette dépense ne présente aucun caractère  d'urgence pour le bon fonctionnement 
du culte ; 
 
Considérant que l'Eglise est un bâtiment appartenant à la Commune, les dépenses 
extraordinaires doivent donc être gérées par l'administration sauf dérogation accordée par le 
Conseil Communal au Conseil de Fabrique ; 
 
Considérant qu’après analyse de la dépense inscrite à l’article 27  « Entretien et réparation 
de l’Eglise » dont, 3.200,21 € prévu pour le remplacement des luminaires et ce, en 3 phases  
(coût total des travaux  9.660,64 €) , il s’avère que cette dépense : 
 

-n’est pas de l’ordinaire mais bien de l’extraordinaire, 
-ne présente aucun caractère d'urgence pour le bon fonctionnement du culte ; 

 
Considérant qu’après analyse de la dépense inscrite à l’article 30 au montant de 3.439 ,02 €  
« Entretien et réparation du presbytère » dont  3.039,02 € pour travaux de peinture de la 
salle de réunion, il s’avère que cette dépense : 
 

-n’est pas de l’ordinaire mais bien de l’extraordinaire, 
-ne présente aucun caractère d'urgence pour le bon fonctionnement du culte ; 

 
Considérant qu’un projet de vente du presbytère est en cours ; 
 
Considérant que la dépense inscrite à l’article 49 au montant de  718,50 €  « remboursement 
prêt paroisse »  n'est pas une dépense que la Commune doit  supporter ; 
 
Attendu qu’il y a lieu d’informer l’autorité de tutelle des remarques citées ci-dessus ; 

 
Par 15 voix pour et 4 abstentions (Poll Bénédicte, Duhoux Arthur, Monclus Jean-Luc,  
de Wergifosse Geneviève) 
 
DECIDE 
 



 
Article 1 
 
Emet  un avis défavorable sur le budget 2011 de la Fabrique d’Eglise St Barthélemy à 
Familleureux. 
 
Article 2 
 
Informe l’autorité de Tutelle des remarques citées ci-dessus. 
 
Article 3 
 
Transmet la présente décision, pour information, à Monsieur l’Evêque du Diocèse de 
Tournai. 
 
 
18. RATIFICATION DE LA DECISION DU COLLEGE DU 03 SEPTEM BRE 2010 

CONCERNANT L’APPLICATION DE L’ARTICLE L1311-5  DEPE NSES 
URGENTES POUR LES POINTS SUIVANTS :  

 
 
Rapporteur : Monsieur Philippe Bouchez, Echevin.  
 
 
1°) Deux tracteurs sont pour l'instant en panne et le travail de tonte a dû être interrompu.  
 
Un des deux a pu être momentanément réparé mais l'autre pas.  
 
Le montant des réparations sur le second s'élève à 511,91€ TVAC. 
 
2°) Un bus a été refusé au contrôle technique pour mauvais pneus et tachygraphe non 
étalonné - montant de la mise en ordre :  
4 pneus : 2.398€ TVAC 
Etalonnage du tachygraphe : 417,40€ TVAC 
 
3°) Le chargeur-pelleteuse ayant été sollicité régulièrement durant ces dernières semaines 
pour l'enlèvement des dépôts sauvages, les tuyaux hydrauliques sont percés - montant de la 
mise en ordre :  
6 tuyaux hydrauliques : 551€ 
 
Le service travaux ne dispose plus de fonds pour pouvoir effectuer ces réparations, les bus 
communaux  accidentés ayant amputé le budget disponible d’une somme de  20.000€ ; 
(l'indemnisation par l'assurance de ces sinistres étant comptabilisée sous forme de  recettes).  
 
Le Collège Communal, en séance du 03 septembre 2010 a marqué son accord pour effectuer 
ces trois dépenses urgentes. 
 
A l’unanimité, 
 
Article 1 
 



 
Ratifie la décision du Collège Communal du 03 septembre 2010 approuvant la dépense 
urgente d’un montant global de 3878,31€. 
 
Article 2 
 
Fait application de l’article L1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation. 
 
Article 3 
 
Inscrit les crédits nécessaires en MB2 du budget 2010. 

 
 
 
 
Le huis clos est prononcé à 20h50. 
 
 
 
La séance est levée à 21h00. 
 


